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Depuis leur émergence à la fin des années 1980, les notions de service et plus largement de relation de service ont évolué parallèlement aux transformations socio-économiques dont elles visaient à rendre compte. Dans le même temps, une perméabilité s’instituait avec les autres travaux qui, en sciences humaines et sociales, cherchaient à appréhender les évolutions du système productif. Aux études portant sur les spécificités de la production et de la commercialisation des services par rapport aux bien matériels, sont venus s’ajouter des recherches traitant de l’imbrication de plus en plus étroite entre biens et services et entre activités tertiaires et industrielles. C’est enfin le problème de la place des services au sein du modèle productif et du mode de régulation qui a fait son apparition dans les publications, au travers du projet de développement d’une macro et d’une microéconomie des services. Un tel élargissement du champ d’application de ce concept pose aujourd’hui la question de ses spécificités. Pourquoi assiste-t-on à un tel développement de l’usage de la notion de service ? Assiste-t-on à la diversification de l’usage d’une notion dont les capacités heuristiques sont chaque jour mises en évidence, ou au contraire, se trouve-t-on confronté à sa dilution ? Les notions de service et de relation de services sont largement mobilisées comme grille d’analyse de problèmes complexes touchant à l’ensemble des questionnements économiques, qu’il s’agisse de consommation et de production, de rapports sociaux, de dynamique des organisations.

Ces interrogations ont structuré notre réflexion tout au long de cette revue de littérature. Elles nous ont amenés à nous intéresser à des travaux s’écartant du champ traditionnel de la socio-économie des services et des sciences de gestion, mais traitant des services par exemple à partir d’un point de vue sociologique. Nous avons tout à la fois cherché ici à comprendre comment les relations de service dans leurs différentes acceptations évoluaient dynamiquement avec les TIC, mais aussi, plus largement, à préciser les contours actuels de cette notion, ses apports à la compréhension du fonctionnement des organisations et du modèle productif, ainsi que les tensions et contradictions qu’elle met en évidence. Les travaux que nous avons retenus portent simultanément sur les activités et le secteur des services, mais aussi sur les changements socio-économiques dans lesquels prennent place les services. Notre préoccupation aura tout autant été d’analyser et de questionner que de dresser un état des publications. 

Nous avons choisi de bâtir cette revue des travaux en abordant deux niveaux complémentaires, représentatifs de la diversité de la publication et des contextes de mobilisation de la notion de service. En premier lieu, nous focaliserons notre attention sur les recherches qui examinent les rapports entre TIC et relations de services du point de vue des échanges commerciaux, principalement dans le secteur des entreprises de services. Que l’on considère des entreprises – et plus largement des organisations – qui exercent leur activité selon des réseaux de distribution traditionnels ou en ligne, et a fortiori selon les deux modalités, les TIC tendent à renouveler la relation de service indispensable à toute servuction et à toute fidélisation. C’est le cas au niveau des interactions opérationnelles entre clients et prestataires (e-mail, téléphonie, site web…) mais aussi, sur un plan plus stratégique, par l’exploitation des possibilités offertes par la gestion des relations clients (CRM) en matière de connaissance du marché et de personnalisation de l’offre. 

Parallèlement, la question des relations de services médiatisées par les TIC demande à être réinscrite dans un contexte plus large, étendu au « nouveau » régime d’accumulation qui se mettrait en place, au mode de régulation et aux transformations organisationnelles qui lui seraient associées. C’est ainsi un « modèle de service » qui tendrait à se développer dans de multiples types d’activités, indissociable de nouvelles rationalisations productives touchant particulièrement les dimensions cognitives, la transmission et le traitement des informations, les méthodes, les connaissances. La généralisation des organisations par projets, ainsi que la refonte des « processus métiers » associée aux certifications ISO 9000 : 2000 s’accompagnent du développement de relations client – fournisseurs en interne, parfois matérialisées par de véritables « contrats de services » entre services ou des individus. Directement reliés à l’intégration des systèmes d’information, ces évolutions placent la relation de service au cœur des activités productives et du fonctionnement organisationnel. 

Cette double perspective ne répond évidemment pas à une volonté de notre part d’opposer d’hypothétiques approches « interne » et « externe », mais bien plutôt au souhait de mettre en évidence la perméabilité qui les caractérise. Naturellement, le choix de cette structure n’est pas non plus étranger à l’exercice d’écriture à quatre mains auquel nous nous sommes livrés ici, qui a donné lieu à la mise en perspective de nos approches scientifiques respectives
.

Relations de service médiatisées par les TIC, quels questionnements ?

Nous nous situons dans cette première partie du point de vue de travaux explorant la relation commerciale médiatisée par les TIC, dans le cadre de l’achat, de la prestation et de la coproduction d’un service. Dans un premier temps, nous nous intéresserons aux relations entre TIC et servuction. Plus les services présentent un caractère intangible et immatériel, plus leur médiatisation s’avère délicate, en particulier en ce qui concerne l’accès à l’information, tandis que la mise en place d’un site Internet marchand entraîne une transformation de la relation de coproduction. Ces questionnements nous amèneront à aborder le problème de la relation entre qualité des services et qualité des interactions dès lors qu’elles sont médiatisées de manière plus ou moins intense par les TIC. Les principaux critères relèvent de la fiabilité, de l’interactivité, de la confiance et enfin, dans une moindre mesure, de la matérialité liée à la présence d’éléments tangibles. Le couplage d’un site web avec d’autres médias (centre d’appel, courrier, photocopie) permet de satisfaire à ces dimensions relationnelles, comme dans le secteur du tourisme. Cependant, ces exigences qualitatives entrent en tension avec les contraintes de rentabilité et de rationalisation industrielle de la production de services, qui conduisent à standardiser les interactions et à limiter leur durée. Enfin, dans un troisième temps, nous effectuerons un bilan des principaux travaux étudiant les liens entre développement des TIC et transformation des entreprises de services. Nous aborderons tout d’abord la problématique de l’évolution de l’organisation spatiale des entreprises. Bien que des changements puissent être observés, il semble que les TIC n’entraînent pas à l’heure actuelle de déconnexion géographique entre une firme et son marché, l’internationalisation des activités se traduisant le plus souvent par des déplacements de la structure. Nous questionnerons ensuite les relations entre innovations technologiques et innovations organisationnelles et productives, particulièrement présentes dans les services standardisables.

Les TIC dans les relations de service

L’information : une des ressources principales de la production dans les services

Les Technologies de l’Information et de la Communication présentées ici sont centrées sur le front office en relation avec le client. Les dispositifs permettant une relation entre le back office et le personnel en contact afin de gérer les relations de service ne sont pas prises en compte dans cette première partie. Les technologies qui interviennent dans les mutations des relations de service sont souvent définies en fonction de la situation de servuction, c’est à dire de la présence et/ou de l’intervention ou non du client et du personnel en contact, sachant que beaucoup d’entreprises combinent deux ou trois formes de servuction « multicanales ». C’est le  cas des agences de voyages virtuelles qui comptent beaucoup sur leurs centres d’appels pour gérer leurs relations de service,  et qui envisagent également de créer des points de vente physiques (Licoppe C., 2002). La « servuction automatisée » désigne une situation où la prestation est réalisée sans l’intervention du personnel en contact, qu’il y ait ou non déplacement du client. Elle est réalisée par le guichet automatique, le site Web, le Wap,  le répondeur automatique. Ces TICs sont appelés également les Technologies Self - Service (SST)
. On parlera plutôt de « servuction à distance » pour désigner une prestation qui demande l’intervention à distance du personnel en contact comme dans le cas des centres d’appel ou des sites Web ayant un dispositif de web call, de vendeur virtuel, etc. Enfin, la troisième situation de servuction renvoie à la « triade relationnelle » définie par J. Philippe
, située entre les interactions de face à face et les « servuctions automatisées ». Elle met en présence le personnel en contact, le client et l’ordinateur qui a le rôle primordial dans la réalisation de la prestation.

Le premier questionnement majeur quand on évoque la médiatisation des relations de service concerne l’intangibilité des services et l’importance de l’information comme une des ressources principales qui pourrait remédier à cette intangibilité. Dés 1985, Porter avait souligné l’impact des technologies de l’information sur les secteurs d’activité, en développant en particulier le concept d’ « intensité informationnelle ». Plus les services revêtent un caractère intangible, plus il est nécessaire de fournir de l’information au client. Ceci pose inévitablement la question de la mise en forme de l’interface client/prestataire et des offres de services des firmes à forte connotation intangible. L’intangibilité des services risque de s’accentuer par la dépersonnalisation et l’anonymat des interactions sur Internet.   Dans quelle mesure les relations de service sont-elles adaptées aux interactions à distance à travers les technologies citées plus haut ? Sont-elles adaptables en fonction de la nature dominante de l’interaction avec le client et de la richesse de l’information utilisée pour la réalisation du service ? Ainsi les services standardisés utilisant une information codifiée et impersonnelle, comme ceux fournis par les guichets automatiques des banques, seraient-ils les plus adaptés à ce mode d’interaction. L’exemple des télé-services médicaux développés aux Etats Unies par des groupes d’assurances privées, cité par Delmond (2001), est un cas extrême qui explique le développement des services, à forte dominante informationnelle et personnelle, a priori inadapté à un mode de communication médiatisée par systèmes d’information et sites web. 

L. Bancel-Charensol (Bancel-Charensol L., 1999) renforce ces conclusions en déduisant que les systèmes les plus profondément touchés sont ceux dont « la production est à cible immatérielle » ou ceux qui mobilisent des ressources géographiques (la proximité), d’où la nécessité de bien gérer ces nouvelles sources. Plusieurs travaux sur l’apport des TIC aux métiers des services ont également mis l’accent sur l’importance de la richesse informationnelle des sites et des contacts électroniques par mails.

La redéfinition de la relation de coproduction 

Le deuxième questionnement évoqué suite à la médiatisation des relations de service concerne l’une des caractéristiques de la production des services qui est la coproduction, c’est à dire la participation du client à la réalisation  du service. L’introduction d’éléments nouveaux tels qu’un site web ou un centre d’appel pour assurer les relations de service entraîne des répercussions à la fois sur les éléments qui composent le système de servuction et sur le service lu -même. En adoptant une approche optimiste, plusieurs auteurs mettent l’accent sur la capacité des TIC à améliorer le service et la satisfaction du client. Ces améliorations impliquent la modification des conditions d’accès et la participation du client en tant que « ressource à la production de service ». L. Bancel-Charensol, M.C. Monnoyer, D. Omrane s’intéressent dans leurs travaux aux changements de la participation du client qui doit acquérir de nouvelles compétences pour utiliser une borne de réservation ou de paiement ou plus compliqué encore, naviguer sur un site, télécharger des fichiers. Par ailleurs, A. Munos (Munos A., 1999) rappelle le risque des mauvaises perceptions de ce changement des relations de service aussi bien par le client que par le prestataire. D’une part, les technologies modifient les processus de fabrication du service et vont nécessairement influencer le rôle, la place, les expertises et la confiance qu’a le personnel en contact vis-à-vis de l’organisation. D’autre part, les TIC peuvent être assimilés par certains clients comme une volonté délibérée du prestataire de se « débarrasser » d’eux. En outre, la performance du processus et la qualité du service dépendra de plus en plus des compétences du client et de son usage des TIC. Cet usage dépendra non seulement des avantages qu’il en retire (détemporalisation, délocalisation, gain de temps, facilitation du processus d’accès aux services, etc.…) mais aussi de sa volonté d’accepter et de s’approprier des nouvelles formes de servuction sans contacts interpersonnels.

La problématique des relations de service médiatisées commence à dépasser la question d’une relation de service adaptée ou non adaptée à la médiatisation en fonction de la nature dominante de l’interaction avec le client et de la richesse de l’information utilisée. Les TIC pourraient assurer des relations de service a priori inadaptée à un mode de communication à distance. Ceci implique inévitablement des mutations au niveau du processus de coproduction du service. Trois questionnements majeurs que nous allons présenter dans ce qui suit, permettraient d’élucider les caractéristiques de ces mutations. La qualité des relations de service est-elle maintenue dans un environnement médiatisé ? de qui et de quoi dépendra-t-elle désormais ? Par ailleurs, les TIC, influencent-elles l’organisation spatiale des firmes de service et leur tendance vers la proximité ? quels usages des TIC sont associés aux relations de service à l’international ? Enfin, quels sont les indicateurs et la nature des innovations observées dans les relations de service médiatisées ?

Qualité des services et qualité des interactions

Les dimensions de la qualité des interactions

Dés 1996, J. Philippe a analysé la qualité des services à travers les dimensions de la qualité des interactions de service dans une situation de « triade relationnelle ». Cette situation entre les interactions de face à face et les interactions de libre service, met en présence le personnel en contact, les clients et les équipements automatisés tel un ordinateur permettant au personnel en contact de rendre le service. En s’appuyant sur les travaux sur la qualité des services, et notamment ceux de Parasurman et alii (1990)
, l’auteur a retenu cinq dimensions pour analyser la qualité de l’interaction de service dans des situations de triade relationnelle : L’effectivité, La matérialité, L’accessibilité, L’interactivité, La ritualité.

Bien que la relation de service dans les travaux de J. Philippe ne soit pas complètement informatisée et reste dans le contexte d’une rencontre de face à face limitée par le temps, nous retenons de cette recherche les constats suivants : l’effectivité (l’appréciation réciproque des résultats), l’interactivité (la disponibilité, l’écoute, la capacité d’explication, la compréhension, la personnalisation et la proximité psychologique) et la ritualité (la courtoisie, la confiance, la sécurité, l’attitude du personnel, la compétence du personnel en contact tel qu’elle est perçu par le client) sont les éléments les plus déterminants de la qualité des interactions lorsqu’on introduit un ordinateur lors d’une interaction de face à face. La matérialité qui exige une présence physique (pour observer les locaux, le personnel et l’équipement) s’avère, dans cette étude, moins importante pour évaluer la qualité des rencontres de service. Il serait toutefois intéressant de développer cette grille afin qu’elle devienne un outil d’évaluation des interactions à distance ou automatisée en prenant  en considération, bien évidement, les opportunités apportées par les TIC. 

Une vague de recherches plus récentes s’oriente vers l’étude  des opportunités offertes par les TIC aux activités de service toujours dans un soucis de qualité du service et de satisfaction client, mais dans un contexte d’interaction à distance :  soit une dyade client/machine ou une triade client/machine/personnel en contact en ligne.

Delmond (2001), ne reprend pas la grille établie par Philippe (1996), mais se base également sur les cinq dimensions de la qualité du service et précise pour chacune l’apport potentiel des TIC. Cette grille pourrait être complété par des travaux sur l’e-satisfaction du client : satisfaction cognitive, hédonique et satisfaction relative à la valeur ajoutée d’un site web, par exemple, comparée à d’autres médias de servuction. Les travaux sur les déterminants de ce que les chercheurs anglo-saxons (Meuter et alii. 2000
) appellent « l’e-satisfaction » du client sont rares dans la littérature  francophone sur les services. Ceci peut être expliqué, à notre sens, par la rareté des terrains de recherche orienté vers le client usager des TIC. Toutefois, nous pouvons retenir des dimensions telles que la navigation, l’esthétique, la confidentialité, la sécurisation, l’information, la réactivité et la rapidité de la connexion (Galan et Sabadies
, 2002) pour mesurer le degré de satisfaction du client. Nous avons observé que les dimensions de la qualité de service – telles qu’elles ont été initialement conçues par Parasurraman et alii,  repensées par J. Philippe et par la suite par Delmond – sont susceptibles d’être assurés par les TIC en général et les sites Web en particulier. Nous présentons en annexe un tableau inspiré de Delmond (2001) auquel nous avons ajouté l’apport plus particulier du site web et les différents concepts qui représentent les déterminants de la qualité de service et de l’e-satisfaction du client. Les exemples d’entreprises ayant mis en œuvre avec succès ces stratégies d’amélioration de la qualité des services grâce aux TIC ont été largement diffusés et contribuent aux discours optimistes sur les TIC. Ces entreprises peuvent agir sur plusieurs dimensions pour atteindre un niveau de qualité globale qui pourrait être un vrai vecteur de différenciation.

La revue Réseaux (114, 2002) consacre un n° spécial aux travaux sur les centres d’appel dans différents secteurs de services, les agences de voyage, les banques et les assurances. Quel que soit le domaine considéré (vente par correspondance, réservation, assistance en ligne) les opérateurs sur un plateau téléphonique ont pour rôle de « nouer, de satisfaire et d’entretenir une relation avec un client ou un usager. Cette relation s’accomplit par l’information et le renseignement, la prospection et la vente, le conseil et l’assistance ou bien encore la gestion des produits et services détenus » (Cossalter C., 2002 p. 25). D’un point de vue organisationnel, la valeur ajoutée est créée par le couplage des centres téléphonique, du système informatique et du site web de l’entreprise pour répondre aux clients sans intermédiaires et en temps réel. Mais la connexion à d’autres médias permet aussi l’enclenchement de procédures annexes, courrier, télécopie. C. Licoppe (2002) qui travaille sur le secteur de tourisme et plus précisément sur les agences de voyage en ligne met l’accent sur le besoin exprimé par le client de recourir à des centres d’appel pour se rassurer (recherche de la Matérialité et de l’Empathie dans les relations de service). En outre, des agences qui se sont implantées en ligne dés 1999 ont préféré se « re-localiser » à travers des points de vente géographique, dispersés pour compléter leurs offres et améliorer la qualité de la relation de service en ligne (la re-localisation et la recherche de la matérialité).

La mise en scène de la différenciation des tâches effectuées par les téléopérateurs selon leurs compétences, rendue visible pour le client par les numéros d’accès (indigo pour la réservation, n° vert pour le suivi) et par les différentes options offertes par les serveurs vocaux interactifs permet d’informer le client sur la différenciation et la spécialisation des tâches du voyagiste et donc rendre compte d’une qualité de service optimale. Mais il s’agit aussi de montrer une attention particulière au client effectif (on vous connaît, la communication est gratuite). 

Qualité des relations de service et contraintes économiques : enjeux et tensions 

La tendance actuelle est d’inciter les clients à utiliser le site web pour la recherche d’information, la réservation et le paiement en ligne et le courrier électronique pour les demandes d’informations particulières. Certaines agences de voyage en ligne vont jusqu’à facturer les commandes et les recherches d’information faites par téléphone. Le suivi des dossiers est souvent assuré par un service spécialisé de back office. Ce qui reste donc en front office ne relève que du commercial. 

L’organisation industrielle des grands plateaux n’est pas sans conséquence sur la qualité des relations de service. Le recours aux TIC et notamment la vente en ligne contribue à la dépersonnalisation des relations et la standardisation des prestations, ou l’automatisation complète du procédures (argumentaires, entretiens, scripts qui défilent sur l’écran du téléopérateur comme dans le cas des banques et assurances (Cossalter C., 2002 ; Buscatto M., 2002). En outre, un sentiment d’appauvrissement et de standardisation de son rôle est souvent ressentie par le personnel en contact. Cela n’est sans doute pas sans conséquences sur ses motivations et ses compétences. Le client devient de plus en plus actif dans l’organisation à laquelle il s’adresse, et le personnel en contact, en se détachant de certaines de ces fonctions, est placé sous pression et son indisponibilité est mise en question (Munos A., 1999). Face à ces contraintes constantes (flux d’appel, maîtrise des outils, objectifs économiques à réaliser..), le téléopérateur doit faire preuve de compétence, de vivacité pour construire une relation de confiance dans un laps de temps très court, le temps de la communication téléphonique, (on retrouve le dilemme de temps qui n’est pas propre à l’organisation téléphonique). Une marge d’autonomie, de créativité et une forte implication sont requise pour une meilleure qualité de service. Nous reviendrons plus largement dans la seconde partie de cette revue de littérature sur ces problèmes et leurs significations du point de vue du mode de l’organisation de la production des services. 

A contrario, certains agents immobiliers estiment pour leur part que les interactions sont plus riches et efficaces quand le client passe par le site pour découvrir les offres et sélectionner les biens qui l’intéressent avant d’appeler ou de rencontrer l’agent (Monnoyer M.C., Omrane D., 2003). La qualité des relations de service dépendra-t-elle désormais et essentiellement de l’efficacité commerciale (la vente ) en minimisant la durée des appels et des interactions interpersonnelles substituées par les TIC au nom d’une rationalité industrielle ? Nous verrons que ce constat n’est pas généralisé et que la qualité du dialogue, du service rendu et la satisfaction apportée aux consommateurs sont encore omniprésents dans les relations de service, souvent, sous de nouvelles formes complémentaires aux interactions traditionnelles.

Le développement des sites marchands se traduit par une automatisation de la relation de services, qui n’est pas sans rappeler une logique de « libre-service ». Le client qui effectue une commande, une réservation en ligne de son lieu de travail ou de son domicile est seul face à son prestataire. Sa perception de la qualité de service ne dépend plus de la qualité de la participation des autres clients présents simultanément dans le système de servuction (attente au guichet, bruit, etc.…) ou de la communication implicite et explicite avec le prestataire. Elle sera essentiellement liée aux compétences communicationnelles du site web qui représentent pour le client internaute les dimensions de la qualité des relations de service : ergonomie, richesse d’information, convivialité, ambiance, gestion des réponses aux mails, services extra marchands, personnalisation, sécurisation. C’est dans ce sens que plusieurs travaux analysent les systèmes d’offres électroniques. Ces derniers apparaissent comme une des sources principales de développement et d’amélioration de la qualité des services (Lapassousse M.C., Monnoyer M.C., 2000, 2001, 2002 a, 2002 b ; Monnoyer M.C., 1999 ; Omrane D., 2001 ; 2002 ; Venard B., 2001). Parallèlement, la participation du client à la production du service, via un site web par exemple, dépendra de son  expérience avec les interactions à distance et son attitude à l’égard des technologies en général. L’enjeu ici n’est plus de déterminer ce qu’offrent les TIC pour améliorer la qualité du service et des relations de service mais plutôt d’aider le client à s’approprier ces nouvelles formes d’interactions. La communication externe du prestataire concernant les apports du dispositif technique peuvent contribuer au processus d’acceptation de ces changements. « cet effort de la communication externe est indispensable pour éviter que les changements technologiques  ne soient perçus par certaines catégorie de clientèle comme une « complexification » de la relation de service » (Bancel-Charensol L., 1999, p. 111). Les relations de service se transforment sous l’effet d’une double dynamique. Une dynamique industrielle qui vise la standardisation et l’expansion territoriale des prestations et une dynamique relationnelle qui vise le renforcement des liens avec le client, la fidélisation et la création de confiance. Cette double dynamique exige aujourd’hui une meilleure exploitation des TIC.

Développement des TIC et évolution organisationnelle des entreprises de services

TIC et organisation spatiale des firmes de services aux entreprises

Une nouvelle vague de recherche s’interroge sur l’importance de la proximité géographique des sociétés de services aux entreprises et cherche à identifier l’influence des TIC dans l’organisation spatiale des firmes (Boulianne, 2001). M. de Bernardy (de Bernardy M., 2001) observe ainsi une logique de localisation des firmes de service différente de celle basée sur la proximité géographique. Les échanges d’information facilités par les TIC et la couverture territoriale des connexions haut débit permettent à certaines entreprises de se localiser en fonction de leur préférences et de l’image qu’elles désirent transmettre à leurs clients. On assiste donc de plus en plus à des installations en pleine campagne ou à des kilomètres des concentrations urbaines. La nature de la prestation et de la relation de service restent toutefois les facteurs les plus déterminants de cette nouvelle logique de localisation et les TIC ne semblent pas avoir jouer un rôle déterminant. L’enquête de A. D’Aguilera (d’Aguilera-Belanger A., 2001), auprès d’établissements localisés dans la métropole lyonnaise, réconforte ces constats. L’utilisation des TIC en tant que substitut à la proximité et aux rencontres face à face ne concerne pas l’ensemble des activités des services. En outre les contacts directs et l’étendue de l’aire de marché jouent encore un rôle déterminant dans le choix d’une localisation intra métropolitaine.

Les relations de service et la proximité géographique sont souvent au cœur de la problématique de l’internationalisation des services. Longtemps, les pays ne pouvaient pas s’échanger de services, puisque ceux-ci doivent être produits là où ils sont consommés, et l’internationalisation de leur production passait par l’implantation des bases locales. La mobilité du prestataire était essentielle du fait de l’importance de la participation du client à la réalisation du service et de l’existence d’une rencontre physique. Dès la fin des années 80, Vandermerwe et Chadwick ont établi une liaison explicite entre le recours aux TIC et l’internationalisation des services. Le niveau d’interaction du service qui explique le besoin de co-présence et le degré de tangibilité qui affecte la matérialité du service permettent de classer les services par activité et de proposer une variété des modes d’internationalisation selon les exigences du processus de production et de commercialisation. 

A partir des années 90 le rythme des échanges internationaux de services s’est intensifié. Ainsi, sur la décennie 1990 – 2000, le taux de croissance moyen annuel atteint 6%  (OMC, 2001) soit un taux égal à celui des biens. Plusieurs chercheurs ont suivi les travaux de Vandermerwe et Chadwick, en agissant sur les modalités de l’interaction et le degré de tangibilité de certaines prestations. L’évolution des TIC allège considérablement le besoin de co-présence et la nécessité d’une implantation locale. Deux principales recherches qui concernent les services aux entreprises ont été publiées entre 1997 et 2001 : 

· (Léo P., et Philippe J., 1999, 2000, 2001) : une recherche réalisée entre 1997 et 1999 s’appuyant sur deux enquêtes postales auprès de firmes prestataires françaises opérant au - delà des frontières nationales. 

· (Monnoyer M.C., et Lapassouse M.C., 2001, 2002b ; Omrane D., et Monnoyer M.C., 2001 ) cette recherche complète la précédente en l’approfondissant quant à l’apport direct des TIC dans la démarche d’internationalisation des PME de service. Cette recherche s’est appuyé sur une enquête postale auprès d’un échantillon de PME de services en Haute Garonne. complétée par des entretiens semi-directifs et une analyse des sites web des entreprises concernée.
P. Léo et J. Philippe mettent l’accent sur les choix portant sur les modes relationnels et la nature des prestations comme deux vecteurs de différenciation très puissants et incontournables pour les sociétés de service. Concernant le mode relationnel, l’internationalisation avec le déplacement du prestataire reste le mode le plus adopté par les entreprises de services étudiées dans les deux recherches. Peu d’entreprises disposent d’antennes à l’étranger et très peu pratiquent l’échange transfrontalier « pur », sans aucun déplacement aussi bien du prestataire que du client. Les adaptations des prestations concernent surtout la façon de rendre les services, la tarification, les conditions de paiement, le type de clientèle visée et enfin la communication publicitaire. Le contrôle qualité dans les réseaux de filiales est assuré par des expatriés qui forment le personnel local (Léo P., Philippe J., 2000). Les TIC sont considérées comme catalyseurs de ces démarches d’internalisation plus ou moins récentes (postérieur à 1990) des firmes de service, chaque mode relationnel étant doublé par l’utilisation des TIC (courrier électronique, EDI, site web) et les moyens de télécommunications  plus traditionnels (fax, téléphone). L’étude de M.C. Monnoyer et M.C. Lapassouse (2001), D. Omrane et M.C. Monnoyer, (2001) analyse l’importance des équipements en TIC par rapport à leurs usages réels et leurs impacts sur la démarche d’internationalisation. En effet, bien que ces entreprises aient un niveau assez important d’équipement, les analyses d’entretiens et des sites web ont révélé une certaine faiblesse du degré d’appropriation des TIC et par conséquent de leurs exploitation pour la gestion des relations de service à distance. Les échanges interpersonnels face à face ou téléphoniques apparaissent encore plus valorisés par rapport à la communication électronique. Le courrier électronique et le site Web sont considérés surtout comme une composante supplémentaire de l’offre et non sa principale, un point de passage obligé qui facilite les échanges commerciaux internationaux. Toutefois, la faiblesse d’appropriation, de valorisation des TIC et de la communication électronique semble être fortement influencé par la nature de la prestation et la formation des dirigeants. 

Innovation technologique et innovation dans la relation de service

La distinction entre innovation technologique et innovation de service a toujours été sujet de débat dans la littérature. Une part importante des innovations de service se concrétise au moins autant dans la relation de service qu’au niveau des caractéristiques intrinsèques du produit – service fourni (Djellal F., Gallouj F., 2002 b). Il devient toutefois difficile de distinguer innovation de service (organisationnelle ou commerciale) et innovation technologique (ERP, centre d’appel, site web, Intranet) quand il s’agit des mutations des relations de service. Les articulations entre innovation de service et innovation technologique, et notamment celle des TIC sont multiples et complexes comme le montrent A. Hamdouch et E. Samuelides (Hamdouch A., Samuelides E., 2001, 2002). Les TIC, si elles sont correctement intégrés, valorisés et appropriés peuvent constituer des sources d’innovation organisationnelles et commerciales, voire des vecteurs de création de nouvelles prestations. Elles ne concernent pas seulement le back-office et l’amélioration de la productivité, mais également le front-office et l’articulation de celui-ci avec le back-office. Cette thématique reste encore aujourd’hui sous-estimée, constat qui a été déjà été effectué dans le survey du Reser 2001.  

Par ailleurs, plusieurs travaux analysent le changement organisationnel apporté par les TIC dans différentes activités de service (Djellal F., Gallouj F., 2002). Cases et Rouquette (2000) analysent la corrélation existant entre introduction des TIC et changements organisationnels et proposent ainsi une typologie des firmes comptables. B. Venard (2001) prévoit une « e-réorganisation » des banques et des assurances, suite à l’émergence de « l’e.bancassurances ». On retrouve également un certain nombre de travaux consacrés au développement des TIC dans les services de santé et en particulier dans la télémédecine (Viens-Bitker, 2000 ; Kerlau M., et Pelletier-Fleury N., 2001). Suivant la même logique d’analyse des changements organisationnels et notamment les logiques de développement dans les entreprises de service, J. Gadrey (Gadrey J., 2002b) évoque une articulation entre 3 axes : les TIC, la nature de la relation de service et la progression de l’emploi. Il oppose deux pôles dans les services. Le premier qui est en forte expansion productive concerne « les services relationnels et professionnels » où les relations de service représentent une composante essentielle (interactions verbales et contacts directs entre les prestataires et les consommateurs des services). L’introduction des TIC dans ces services selon J. Gadrey, relève plus du mode de la complémentarité du « capital au travail »  que celui de la substitution. Elle vise plus à l’amélioration de la qualité et de la fiabilité du service qu’à la réalisations de gains de productivité. L’innovation dans ces services « relationnels » touche donc à l’amélioration de qualité du service et non forcement à  des gains de productivité en substituant les TIC aux relations de services valorisées par les clients. Le deuxième pole concerne les services dont la composante relationnelle est relativement réduite (transport, logistique, commerce de gros). Ces services sont les plus susceptibles d’être « industrialisés », les TIC peuvent contribuer à la standardisation et l’automatisation des processus. L’innovation dans ces services touchera le développement de la productivité sans progression de l’emploi.

D’autres travaux (Cases C., Rouquette C., 2000 ; Hamdouch A., Samuelides E., 2002 ; Barcet A., Bonamy J., 2001 ; Bancel-Charensol L., 1999) examinent la manière dont les TIC contribuent à réorganiser les prestations de service traditionnelles et à générer de nouvelles prestations. M.C. Monnoyer et D. Omrane (2003) ont repéré des indicateurs d’innovation dans le secteur de l’immobilier à travers une étude basée sur un questionnaire, des entretiens et des observations de sites web. Cette étude a identifié plusieurs types d’innovation :

· des innovations incrémentales traduites essentiellement par  la présentation de l’offre et de l’entreprise sur le site web ; 
· des innovations radicales de process, traduites par la richesse et la disponibilité de l’information, l’utilisation de l’image fixe et animée, la coproduction du service à distance (à travers les moteurs de recherches, les formulaires, etc.…), la gestion des bases de données pour la création de services complémentaires et l’automatisation de la gestion des fonctions commerciales (mails, visites virtuelles, etc.…) ; 
· des innovations sociales caractérisées par la dimension ludique du site web et les possibilité de personnalisation et de rencontres (forum, club client) 
· des innovations radicales de service incarnées par l’élargissement de la gamme des services.
Par rapport à ces innovations radicales, A. Munos (1999) met l’accent sur les risques induits par l’élargissement de la gamme des services. En effet, en acquérant de nouvelles bases de données et des systèmes d’informations performants, l’entreprise de service peut intégrer à son offre existante des services nouveaux liés ou non à son activité de base dans l’objectif de mieux servir ses clients et se démarquer de la concurrence (la banque fait de l’assurance et inversement, etc.). Une telle stratégie peut donner lieu à une double concurrence, frontale et latérale. Les relations de service seront de plus en plus compliqués et le prestataire se trouve confronté à de nouvelles formes de gestion de ses offres. 

Il est également nécessaire d’être prudent vis à vis d’une interprétation déterministe de l’influence des innovations technologiques sur les relations de service et cela pour au moins deux raisons : 

· d’une part, les entreprises de service peuvent incorporer des TIC qui s’offrent ou s’imposent à elles sans pour autant être capables de les maîtriser et de les valoriser pour générer des innovations de service destinées à ses clients. 

· D’autre part, les clients peuvent ne pas ou mal percevoir ces innovations pour les raisons que nous avons évoquées au début de ce texte. L’entreprise de service doit faire face à un défi supplémentaire : la formation et l’information du client quant à  l’intérêt  de ce processus d’innovation. Le client est plus que jamais l’acteur prioritaire de la réussite du processus d’innovation : un partenaire non plus dans les mots, mais dans les faits (Munos A., 2002).

Nous venons d’aborder un ensemble de travaux s’écartant du niveau de la relation de marchande de services pour prendre en compte les enjeux économiques que cette relation soulève, du point de vue du fonctionnement et des stratégies organisationnelles. Cette perspective de travail occupe une place de plus en plus importante dans les recherches consacrées aux services.

Relation de service et transformations du modèle productif

Depuis la fin des années 1990, économistes hétérodoxes et sociologues du travail et des organisations cherchent ainsi à s’appuyer sur la notion de service pour expliquer les transformations du système économique associées au développement des TIC. Adoptant une vision panoramique de ces travaux, J.C. Delaunay (Delaunay, 2002, p. 1015) identifie un double programme de recherche, qui fonde également les orientations de la série « économie et gestion des services » de la revue Economie et Sociétés. Un premier ensemble de travaux tente d’appréhender la dimension macroéconomique des services, leur contribution et leur influence sur le fonctionnement économique d’ensemble dans le cadre des transformations actuelles de capitalisme. Parallèlement, d’autres travaux se positionnent à un niveau organisationnel pour étudier la relation micro-économique de service, abordée comme une nouvelle forme de coordination des activités, aux côtés des coordinations marchandes et organisationnelles traditionnelles. Ces deux perspectives d’analyse transparaissent dans l’ouvrage commun publié par J. Gadrey et P. Zarifian en 2002 (Gadrey J., Zarifian P., 2002).

Les contours de « l’économie de services »

Nouvelle régulation et « économie de services » 

Le premier axe est principalement abordé par des économistes proches du courant régulationniste, à la recherche d’une explication des transformations économiques de long terme. Afin de mieux caractériser la période présente en termes de prolongement de la crise du fordisme ou d’émergence d’un nouveau régime de croissance ; mais aussi pour qualifier ce dernier, J. Gadrey (Gadrey, 2002a (intro), p.1091) affiche le souhait de voir émerger une « macro-socio-économie » historique du capitalisme tertiaire. Cette perspective de recherche s’appuie à la fois sur les instruments économiques traditionnels et sur l’analyse des règles, des institutions, des rapports sociaux fondamentaux qui structurent la dynamique économique. Au delà des multiples débats sur les formes de la nouvelle régulation, il semblerait ainsi que l’on s’achemine vers un régime fondé sur trois piliers. La production de valeur ajoutée, l’emploi, la consommation, reposeraient sur les activités et les relations de services, que l’on se situe dans un cadre strictement tertiaire (services à la personne, transport, loisirs, santé...) ou dans un cadre industriel (services complémentaires des produits traditionnels). Une telle segmentation s’avère d’ailleurs de moins en moins pertinente, face à un mouvement convergent de « tertiarisation de l’industrie » et « d’industrialisation des services ». Parallèlement, la compétitivité et les avantages concurrentiels résideraient dans la capacité à transmettre, à traiter des informations et plus largement à maîtriser la production et la mobilisation des connaissances. Cette dimension cognitive conditionne le maintien d’une forte capacité d’innovation dans les produits et les méthodes de production, d’une meilleure connaissance des marchés et de l’évolution des formes de consommation, ainsi que d’une amélioration de l’efficacité d’organisations productives fondées sur les principes de flux tendu. L’économie « fondée sur la connaissance » (David P.A., Foray D., 2002) et les TIC – progiciels de gestion intégrés, outils de gestion de la relation client, de la relation fournisseurs, d’optimisation de la chaîne logistique – sont totalement complémentaires de l’une économie basée sur les activités de services. Enfin, ce nouveau régime est caractérisé par un mode de répartition des richesses et de la valeur ajoutée où les acteurs financiers occupent une place prépondérante : les tensions se manifestent entre ces derniers et tous les autres acteurs économiques, y compris les Etats, ce qui induit une pression à l’accroissement de la rentabilité (et à la réduction des coût) expliquant largement la recherche permanente de compétitivité et de gains de productivité. Les activités et les relations de services sont ainsi resituées dans leur contexte historique, économique, institutionnel et social : telle est le principal apport des travaux macroéconomiques qui tendent à décrire un capitalisme certes à dominante « tertiaire », mais également cognitif et financier. 

Ce travail est encore dans une large mesure programmatique. Pour aller plus loin dans la compréhension de cette nouvelle régulation, J. Gadrey propose de revenir sur les concepts mêmes de « croissance » et de « productivité », incontestés par tous les économistes fussent-ils hétérodoxes et largement relayés dans les sphères médiatiques et politiques. Selon cet auteur, ces concepts sont datés du fait de leur enracinement dans le fordisme et par conséquent, mal adaptées à la prise en compte de configurations émergentes (Gadrey J, 2002b, p.1097). Leur optique quantitative, marquée par une expansion continue des quantités et des flux de bien et de services produits, en correspondance avec une croissance indéfinie de l’efficience du travail, ne serait plus suffisante pour rendre compte des dimensions qualitatives qui caractérisent l’économie tertiaire (Gadrey J., 2002b, p.1099). En effet, les services – conseil, formation, santé, recherche, culture par exemple, objets d’un fort accroissement de la demande et particulièrement pourvoyeurs d’emplois ces dernières années – ne semblent pas pouvoir être appréhendés en termes d’outputs économiques, exprimables en volume ou en valeur. Ils donnent surtout lieu à des effets (outcomes) difficilement quantifiables, parce qu’ils correspondent par exemple à des gains d’espérance ou de qualité de vie, à une meilleure réponse aux besoins par enrichissement de produits traditionnels en services ou encore d’amélioration du niveau d’éducation d’une population. L’évaluation de ces effets est d’autant plus délicate qu’ils dépendent largement du comportement des usagers, clients, consommateurs qui coproduisent les services. Leur implication dépend du contexte où ils se trouvent (Gadrey J., 2002b, p.1106). 

Les agrégats traditionnels mesurant la richesse produite dans une nation, en particulier le PIB, ne semblent plus aptes à rendre compte des performances de systèmes économiques devenus trop complexe du fait des services. La question se pose donc de trouver des successeurs ou des compléments aux concepts de productivité et de croissance, qui conserveront toutefois une pertinence pour évaluer la production de biens et de services standardisés. Dans cet objectif, J. Gadrey propose l’idée centrale de « progrès économique », rassemblant croissance économique traditionnelle, évaluation de la qualité – devant reposer sur des conventions sectorielles à établir – et enrichissement en services des biens et services. Elle se décline en indicateurs alternatifs, comme le développement socio-économique, associant au progrès économique des critères de justice économique définis conventionnellement, et l’efficience au travail, marquant la capacité à produire du progrès socio-économique avec le même volume de travail (Gadrey J., 2002b, p.1109). Cette approche rejoint des indicateurs qualitatifs qui émergent au plan international, comme le « bien être économique » de l’OCDE, le « développement humain » du PNUD, ou la « qualité du travail et de l’emploi » de la commission européenne. 

Malgré le caractère séduisant – espérons-le prémonitoire – de cette analyse, force est de constater qu’elle ne rend pas véritablement compte de la réalité économique actuelle, plus que jamais dominée par l’exigence d’outputs en termes de profits croissants. Cette situation entraîne une course à l’accroissement de la productivité, de la compétitivité-prix, et la poursuite de la substitution du capital au travail. Parallèlement, la polyvalence des TIC se traduit par leur inscription au cœur des activités, renforçant l’intensité du travail. 

Relations de service, modèle productif et production de valeur

Certains sociologues du travail et des organisations prolongent cette problématique. Ils se focalisent sur un niveau d’analyse inférieur, en mettant l’accent sur les modalités de la production de services dans le cadre du nouveau modèle productif. Parallèlement à cette démarche, il est intéressant de noter que les notions de service et de relation de service sont exploitées pour mieux comprendre les spécificités du nouveau modèle productif, quel que soit le secteur d’activité. La relation de service devient ainsi un moyen de coordination des activités productives, de services ou de biens industriels. Une telle approche est en lien direct avec l’analyse régulationniste des services évoquée plus haut : le « modèle productif »
 désigne en effet une forme idéale-typique caractérisant le mode d’organisation de la production et du travail dans le contexte historique spécifique à un mode de régulation. Au fordisme correspondait ainsi le taylorisme ; au post-fordisme, devrait correspondre un post ou néo-taylorisme dont les contours sont encore incertains.

En premier lieu, il est intéressant de noter les efforts entrepris par les sociologues pour s’approprier la notion de service développée en socio-économie, afin de la constituer en un concept à vocation plus générale. P. Zarifian (Gadrey J., Zarifian P., 2002, p.21) opte pour une définition très englobante, les services caractérisant selon lui un « processus qui aboutit à transformer les conditions d’activité, voire les dispositions d’action, d’un individu, d’un groupe d’individus ou d’une institution », et en d’autres termes à produire des effets « utiles » pour les clients. Les biens industriels sont appréhendés au travers des services qu’ils rendent : ils deviennent des services dans les accompagnements qui les suivent, et dans la prise en compte ex-ante et ex-post des conditions d’activités du destinataire. La préoccupation centrale est alors de comprendre avec précision ce qu’un client, par exemple l’industrie automobile, va attendre des produits (par exemple des tôles d’acier) qui seront produites pour lui. La nécessité de penser « clients » ou « usagers » se retrouve au cœur du fonctionnement organisationnel. Les organisations par projets adoptent généralement un fonctionnement matriciel, où les différents intervenants sont inscrits dans des relations clients-fournisseurs. Le nouveau modèle productif se trouve directement associé avec « un modèle de service », le service étant tout à la fois le point de départ et le point d’aboutissement de la production. Les normes ISO 9000 : 2000, visant au développement « d’organisations-processus » tournées vers les clients et les fournisseurs dans chacune de leur dimensions, sont pleinement inscrites dans cette perspective. Ici réside d’ailleurs la principale différence avec la version 1994 des normes, davantage orientée vers la production.

Pour sa part, J.P. Durand reprend la définition de J. Gadrey (Gadrey J., 2003, p.19) selon laquelle « une activité de service est une opération visant une transformation d’état d’une réalité C (objet matériel si réparation, transport, maintenance, informations, individus dans leurs dimensions physiques et intellectuelles, organisations) possédée ou utilisée par un consommateur (client, usager…) B (individu, entreprise, collectivité), réalisée par un prestataire A (public, privé, individu, organisation) à la demande de B et en relation avec lui, mais n’aboutissant pas à la production d’un bien susceptible de circuler économiquement indépendamment du support C » (Durand J.P., 2004, p.212) en insistant sur l’appartenance du service à la sphère des relations sociales, bien qu’il demeure rattaché à un point d’application matériel. L’interaction sociale permet sur le plan technique au prestataire d’obtenir les informations nécessaires à la réalisation du service ; mais elle intervient également au niveau contractuel dans la définition du champ de l’intervention et son coût et enfin dans la dimension sociale que revêt tout échange, J.P. Durand évoquant à ce propos la « civilité » et la « sociabilité » (p.221). Aucun contenu cognitif ne peut être échangé sans qu’une relation sociale ne soit préalablement établie : cette redécouverte des dimensions pragmatiques de la communication est essentielle dans la compréhension de la notion de relation de service, médiatisée ou non par les TIC. Tout service, qu’il soit destiné à une personne ou qu’il s’agisse d’une intervention complexe au sein d’une organisation ou d’un travail de conception, implique simultanément une « communication instrumentale » correspondant à un échange de signes, d’informations et d’instructions et une « communication compréhensive » – notion très librement empruntée à J. Habermas – impliquant réflexion et interprétation (p.225). Ces échanges permettent de faire face à l’incertitude qui caractérise le déroulement et le résultat de la relation et d’assurer les ajustements. Ils sont la manifestation de l’attitude active du client ou de l’usager. En ce sens, communication et coproduction du service constituent des notions indissociables, débouchant sur une forme spécifique de création de valeur, spécialement associée aux services, qu’ils soient objets ou mode d’organisation. 

P. Zarifian s’est particulièrement intéressé à la question de la spécificité de la valeur créée dans le cadre d’une relation de service. Après avoir exploré les différentes conceptions historiques de la valeur qu’il retient – valeur travail de l’économie classique, valeur d’usage conditionnant l’échange d’un produit sur un marché, valeur performance du modèle japonais, qui n’est guère qu’une complexification de la valeur travail ; et enfin valeur financière, pour les actionnaires d’entreprises cotées, P. Zarifian (Gadrey J., Zarifian P., 2002, p.98) propose une définition de la valeur de service appuyée sur les rapports sociaux. Elle est selon lui issue directement des échanges entre le prestataire, qui mobilise de la manière la plus efficiente possible des ressources et des compétences pour interpréter, comprendre, engendrer des effets chez le destinataire. Ce dernier (individu, organisation…) participera au processus dans le cadre de la relation de coproduction, et en évaluera le résultat en fonction des transformations de conditions d’action qu’il pourra déceler par rapport à ce qu’il attendait et au coût occasionné. En d’autres termes, la valeur de service est avant tout liée à une production symbolique nécessairement partagée. Il est possible de se demander si elle présente un caractère radicalement nouveau, ou si elle n’est qu’une forme collective et complexe de la valeur travail, qui ne serait pas uniquement évaluée en termes de quantité de temps travaillé mais aussi de manière qualitative.  

Pour sa part, J.P. Durand considère que la théorie de la valeur-travail est suffisante pour rendre compte des particularité des services, même si des spécificités peuvent être identifiées. L’acquisition d’un bien tangible revient à l’achat d’un temps de travail (production, formation des producteurs…) cristallisé dans un support physique, alors que l’achat d’un service correspond plutôt à l’acquisition directe de « temps de travail qualifié mis à disposition par un individu ou une institution au bénéfice d’une personne privée ou d’une organisation » (Durand J.P., 2004, p.218). La relation de service peut être ramenée à cet achat de temps de travail, de disponibilité ou de qualification d’autrui. Dans le cadre d’un produit tangible, l’aliénation de la marchandise met fin au rapport entre acheteur et vendeur. Dans la relation de service, le lien est durable et fait intervenir un nouvel acteur, le salarié prestataire de services, qui médiatise le rapport entre l’entreprise prestataire et l’usager, sauf dans le cas où le prestataire travaille à son compte (p.228). Cette spécificité explique les nouvelles formes de rationalisation du travail portant sur l’accroissement de l’efficacité de la relation de service elle-même, que l’on peut observer actuellement. Les rapports entre le salarié – prestataire de service et le client – usager se trouvent désormais au cœur de la production de valeur, ce qui rapproche les points de vue de P. Zarifian et J.P. Durand malgré les différences de leurs raisonnements. Les dimensions symboliques pourraient ainsi jouer un rôle central dans le nouveau régime d’accumulation et dans le nouveau mode de régulation, même s’il semble exagéré d’évoquer une économie purement cognitive (Corsani A. et al., 2001) compte tenu du rôle des acteurs financiers.

Dès lors, il est logique que les organisations cherchent à améliorer la productivité de la relation de service, au même titre que pour le travail productif de fabrication. Or, la relation de service consiste concrètement à interagir, comprendre, analyser, trouver et traiter de l’information, mobiliser des connaissances : par quels moyens peut-on augmenter la productivité d’activités cognitives communicationnelles et quels en sont les enjeux ?

Relation de service et nouveau modèle productif

Le nouveau modèle productif : néo-fordisme flexible et rationalisation des activités de conception.

Les modalités de production des services s’inscrivent dans le mouvement général d’évolution du système productif, caractérisé depuis les années soixante-dix par la prédominance de la demande et par le fonctionnement en flux tendus. P. Zarifian développe pour en rendre compte la notion de « fordisme flexible », conciliant les principes des économies d’échelle de la production de masse avec une forte diversité et un renouvellement rapide des produits. Dans ce cadre, le statut du client ne se modifie pas en profondeur (l’offre constitue toujours un préalable à la demande), mais le client est dynamiquement « construit » par les stratégies marketing fines et individualisées donnant lieu à une adaptation personnalisée, à des services complémentaires, et à un suivi systématique de la satisfaction. L’objectif est en définitive de fidéliser le client, dans des marchés à faible croissance. Les TIC, comme nous l’avons abordé en première partie, occupent une place centrale dans cette évolution de l’offre, et sont associées à des réorganisations du travail et de la production qui ne sont pas complètement nouvelles. 

En étudiant le travail de téléopérateurs, P. Zarifian souligne que les impératifs de court terme – vente, optimisation du temps passé avec chaque client – l’emportent souvent sur la mise en place d’une relation durable (Gadrey J., Zarifian P., 2002, p.37-38). La pression individuelle et la responsabilisation face à la situation devient très forte et se traduit par des comportements susceptibles de générer du mécontentement chez les clients. La logique de rentabilité à brève échéance peut l’emporter sur l’établissement d’une relation de service à long terme. Dans ce cadre, la « relation de service » traditionnelle est réduite à la portion congrue, la coproduction se caractérisant principalement par… un transfert de la charge de travail sur l’acheteur. Fort développée dans les grandes surfaces, cette stratégie se retrouve de plus en plus dans le secteur des transports, dans le tourisme, particulièrement pour les activités en ligne. J.P. Durand constate également une tendance générale à la mise en flux des services, dans une logique de réduction de coûts tout à fait similaire à celle qui touche la production industrielle, consistant à augmenter le nombre de relations de services traitées par unité de temps de travail des salariés (Durand J.P., 2004, p.231). Les moyens mis en œuvre relèvent en premier lieu de la mise en procédures de relations de services qui, au delà de l’amélioration de la qualité, vise surtout à réduire le temps des « civilités » nécessaires à l’établissement de la relation. Il s’agit de passer le plus rapidement possible à la prestation elle-même, seule pourvoyeuse de valeur. Parallèlement, dans un fonctionnement là aussi tout à fait taylorien, une grande attention est portée à la réduction des temps morts, à la réalisation de plusieurs opérations simultanées (temps masqué) tandis que les TIC deviennent un outil de contrôle du déroulement optimal de la prestation de services. De nombreux secteurs sont emblématiques de cette situation, comme les centres d’appel (p.232), la grande distribution (p.236), ou le secteur bancaire (p.242). Dans tous ces cas, on assiste simultanément à une division stricte et temporalisée du travail et à une instrumentalisation de la communication soumise au respect de scripts détaillés. J.P. Durand observe ainsi que la formalisation des tâches des salariés situés au cœur du flux tendu (tâches industrielles d’exécution, téléopérateurs, employés de restauration rapide…) s’accompagne d’une codification très fine des informations visant à éviter les pertes de temps liées à leur lecture et à leur interprétation. La simple vision de pictogrammes doit déclancher une action par application d’une procédure apprise par cœur. Le signe acquiert ainsi d’avantage d’importance que le signifié : en termes de sémiotique peircienne, on pourrait voir ici une véritable régression vers l’iconique, assurant une transmission plus rapide du sens, sans détour par le symbolique, le réflexe remplaçant la réflexion (Durand J.P., 2004, p.246). En d’autres termes, tout signe est traduit plus rapidement en une activité productrice de valeur. Ce phénomène est particulièrement présent dans les services standardisables, une relation étroite devant d’ailleurs être établie avec les processus de normalisation associés à l’assurance qualité (ISO 9000) dans lesquels s’inscrivent ces démarches. 

Le degré d’utilisation de la signification de l’information est toutefois beaucoup plus important pour les activités plus éloignées du flux, comme les services d’ingénierie et de conception. Les échanges interentreprises complexes, s’inscrivant dans des projets, donnent lieu à des réalisations sur-mesure, négociées avec le client et fondées sur un processus de coproduction au sens fort du terme. P. Zarifian (Zarifian P., Gadrey J., 2002, p.9) explique ainsi avoir eu l’intuition d’un rapprochement entre transformation du modèle productif et notion de service au cours d’une enquête réalisée chez Usinor à la fin des années 1990, où l’un de ses interlocuteurs déclara ne plus produire des tonnes d’acier, mais des « solutions clients ». Au delà de ce qui aurait pu être un simple discours, il s’avéra qu’une partie des chercheurs Usinor étaient détachés chez les clients (Renault par exemple) à plein temps pendant plusieurs années pour étudier les problèmes, les besoins (soudabilité…) et trouver des solutions adaptées en concurrence avec d’autres matériaux susceptibles de remplir le même usage. J.P. Durand conteste en partie cette approche, la production de service complexes faisant selon lui également l’objet de profondes rationalisations, appuyées sur les organisations par projets et les collecticiels. Ces outils, associant messagerie, partages de ressources informationnelles, assistance au travail collaboratif, outils de workflow, visent à rendre simultanées des pratiques de travail autrefois séquentielles (Durand, 2004, p.137). Le dispositif induit un véritable flux tendu dans les activités de conception, imposant à chaque participant de rendre sa contribution dans les temps prévus par le projet sous peine de porter la responsabilité du grippage de l’ensemble du processus. Parallèlement, le groupware formalise des pratiques relationnelles informelles et vise à rendre publics des savoirs individuels : les formats documentaires sont normalisés, et l’ambition – pas toujours réussie – est de former un collectif sans que des relations sociales ne préexistent véritablement. Il s’agit, pour reprendre l’expression de S. Craipeau
, de travailler « ensemble séparément », dans le cadre d’un groupe projet ponctuel, mais aussi de pouvoir réutiliser des savoirs ou des expériences développées antérieurement, sur d’autres projets. Le processus de coproduction apparaît ainsi extrêmement formalisé et encadré par des dispositifs techniques venant appuyer les méthodologies de conduite de projet traditionnelles. L’existence d’un véritable échange autour de l’élaboration de solutions clients, l’intensité de l’interprétation de l’information, la mobilisation de connaissances, peuvent aller de pair avec une importante rationalisation du travail intellectuel. 

La relation de service au cœur du nouveau modèle productif

La relation de service devient une véritable forme de coordination des activités, alternative au marché et à l’organisation hiérarchique. P. Zarifian (ZARIFIAN, 2002) propose ainsi d’identifier un « modèle de l’entreprise de services », caractérisé par la rencontre entre trois « univers » productifs qui demeuraient parallèles dans l’organisation taylorienne. Le premier est constitué par la conception de produits ou de services à partir des représentations construites sur les clients et sur leurs attentes (modélisations marketing ou coproduction), le second par les systèmes techniques qui soutiennent la production matérielle des services (par exemple des réseaux de communication) et le troisième par les réseaux commerciaux en relation directe avec les clients. Ces trois univers, reliant front et back office, renvoient à des métiers, à des modes d’organisation, à des logiques d’action hétérogènes, mais l’efficacité générale de l’organisation dépend largement de leur mise en cohérence. Cette dernière est indispensable pour assurer l’efficience des chaînes d’activités, depuis la conception, jusqu’à la compréhension des besoins et à la délivrance de la prestation et au suivi des clients dans le temps. Dans ce cadre, le concept de « service » constitue une passerelle intellectuelle entre les trois univers, permettant d’instituer au moins conceptuellement un « tissus relationnel » entre unités techniques et agences commerciales. Il s’agit ainsi de favoriser « des processus qui portent sur des accompagnements socio-humains du développement du réseau relationnel entre univers de l’infrastructure technique et univers du contact client, et qui, pour partie, doublent et orientent le réseau strictement technique, se mettent de facto en place. Et une partie du travail des techniciens se repositionne sur ce second réseau » (p.33). Ceci est particulièrement apparent dans le marché des offres sur mesure à destination des entreprises. 

Il deviendrait ainsi nécessaire de passer « d’une division fonctionnelle du travail à une division par étagement et solidarité d’intervention dans l’engendrement du service » (p.42), caractérisée par un schéma canonique en plusieurs temps : comprendre et reformuler (c’est à dire construire le sens, symboliser) les changements à opérer dans les conditions d’activité ou les dispositions d’action des clients, réaliser l’opération et en assurer le suivi. En fait, il importe pour P. Zarifian de tendre vers une organisation qui mette « en relation permanente et en dialogue les différents métiers situés dans les trois univers, et assure ainsi, par contact social, leur transformation et acceptabilité réciproques, avec un usage correspondant des TIC (intranet, hot-lines, applications partagées, réseaux d’e-mails) au sein de l’organisation » afin de constituer de véritables communautés d’action. On retrouve dans cette description du modèle de l’entreprise de service les grandes thématiques des nouvelles organisations productives par projets (Boltanski L., Chiapello E., 1999 ; Olivesi S., 2002). Mais il s’agit davantage d’une analyse de l’organisation telle qu’il faudrait qu’elle soit que telle qu’elle est spontanément : la mise en concordance des différents mondes d’action implique la construction de multiples compromis ou du moins d’une absence de désaccords, portant tout à la fois sur l’action, ses logiques, et sur les rapports sociaux liés au fonctionnement organisationnel global, par exemple sur le plan du partage de la valeur ajoutée. 

Au delà des principes généraux, l’établissement de ces compromis et les différentes formes opératoires qu’ils prennent ne sont guère analysés par P. Zarifian. Le modèle productif fondé sur les relations de services repose sur un ensemble de principes qui ne sont pas nouveaux, mais dont la mise en cohérence est originale. La relation client-fournisseur s’étend aux échanges entre salariés d’une même organisation, tandis que parallèlement à cette marchandisation généralisée, l’accent est mis sur la compétence individuelle et plus largement les dimensions cognitives. A la coproduction inhérente à la relation de services, correspond une coproduction des connaissances. Cependant, les rapports sociaux ne disparaissent pas : relations de services et compétences constituent tout à la fois des aspects du modèle productif et des arguments de cadrage pour des discours visant à susciter la mobilisation des salariés. 

La coordination par la relation de service : aspects cognitifs et symboliques

Des rationalisations cognitives : informations, connaissances, compétences

La coordination par la relation de services repose sur de multiples dimensions cognitives. Ces dernières prennent tout d’abord la forme de dispositifs d’automatisation du traitement des informations, que nous avons déjà évoqués à plusieurs reprises et qui visent à favoriser la production et la diffusion des multiples données nécessaires au bon déroulement de la production de biens ou de services. P. Petit (Petit, 2001) analyse ces dispositifs comme la poursuite du mouvement de substitution du capital au travail, engagé depuis les débuts du capitalisme. La revue Sciences de la Société
 a par ailleurs publié début 2004 un numéro consacré au mythe de l’organisation intégrée consacré à ces dispositifs, qui, des progiciels de gestion intégrés aux outils de gestion de la relation client ou fournisseurs, ambitionnent de forger des organisations véritablement inscrites dans le flux, qu’il s’agisse d’activités productives ou de conception. Les mêmes TIC évoquées en première partie lorsque nous faisions référence aux travaux concernant la transformation de la servuction sont ici appréhendées sous l’angle de la rationalisation des organisations productives. De tels outils ne sont toutefois pas suffisants pour assurer l’accroissement de la productivité des activités de services, du fait de l’incertitude et de l’imprévisibilité qui les caractérise. Le modèle organisationnel de service est ainsi directement lié au « modèle de la compétence », complétant à défaut de le remplacer le modèle du « poste de travail » taylorien. P. Zarifian tente ici un rapprochement entre les thèmes qui lui sont chers depuis une quinzaine d’année
 et la notion de relation de service. La compétence renvoie en effet à la prise d’initiative par un individu en situation professionnelle et dans le même temps à la prise en charge responsable des effets de ces initiatives. D’autant plus importante que l’incertitude est marquée, l’exercice de la compétence sollicite une intelligence pratique de la situation, c’est-à-dire tout à la fois une mobilisation de connaissances acquises, une compréhension de la singularité du contexte d’action et une action pratique adéquate. La qualité du service rendu n’est pas autre chose que l’expression de la compétence de l’agent qui a su comprendre le client, animer l’échange, trouver en situation la solution la plus adéquate. (Gadrey J., Zarifian P., 2002, p.52). 

Les compétences ne sont cependant pas purement individuelles, ni même restreintes au sein d’organisations dont les frontières ne sont pas toujours aisées à définir. Le caractère très interdépendant et socialisé du travail pousse à la constitution de réseaux de compétences, c’est-à-dire de communautés d’action au sein desquelles s’active un agir collectif, et pousse parallèlement à la mise en place de dispositifs de gestion des connaissances. A. Hatchuel, P. le Masson et B. Weil (Hatchuel A., le Masson P., Weil B., 2002) analysent de manière intéressante que l’apparition des préoccupations relatives au Knowledge Management est historiquement indissociable de la période actuelle de crise organisationnelle associée au renouvellement du modèle productif. Les entreprises « doivent inventer aujourd’hui un régime d’apprentissages croisés essentiel à la production collective des connaissances dans un contexte d’innovation intensive » (p.30), alors que le rythme même de cette innovation et les nouvelles formes de travail – liées à la relation de service et aux organisations par projets – mettent en danger toutes les pratiques connues de capitalisation. Au flux tendu de la production et de la consommation, correspond un flux de connaissances qui risquent de disparaître aussi vite qu’elles ont été mobilisées, justement dans le cadre de la relation de service. La « valeur de service » est essentiellement fugitive : les problèmes posés amènent à la prise en compte « d’organisations orientées conception », où la production n’est qu’une partie d’un travail global de conception permanant (p.40) en relation avec des clients. 

L’un des aspects tangibles de ce renversement de situation, qui semble participer du modèle de service, se trouve dans la généralisation de relations marchandes ou pseudo-marchandes (Gadrey J., Zarifian P., 2002, p.47) internes, qui se substituent partiellement à la coordination hiérarchique traditionnelle. Dans le cadre d’une organisation par projet, comme dans la production à la demande en flux tendus, chaque intervenant est prestataire de service pour les autres et en définitive pour un client extérieur. Le salarié n’agit plus uniquement pour répondre à des normes et à des objectifs qui lui ont été fixées, il répond à une demande interne ou externe. La différence est importante : alors que le travail salarié est marqué par une relation de dépendance hiérarchique vis à vis de l’employeur, la prestation de service n’intègre aucune dimension de subordination. Il y a échange d’information, communication, coproduction, dans le cadre de l’exécution d’un contrat entre deux parties qui sont dans une situation d’égalité (Durand J.P., 2004, p. 222). Naturellement, dans les faits, la subordination reliant employeurs et salariés est toujours présente. Plutôt que d’une véritable substitution, il semble que l’on soit en face d’un transfert ou d’une superposition de la relation de service interne au contrôle hiérarchique (Olivesi S., 2002). Les spécialistes de la gestion des processus (Business Process Management) soulignent ainsi la nécessité de reconsidérer l’architecture des organisations en termes de processus, en mettant en place de véritables contrats de services internes
. Cette vision rejoint simultanément l’organisation-processus dessinée par les normes ISO 9000 : 2000 et les nouvelles conceptions des systèmes d’informations, articulées autour des applications d’EAI (Enterprises Application Integration), qui prolongement encore l’ambition rationalisatrice des progiciels de gestion intégrés. 

Les dimensions symboliques de la relation de service

L’organisation du travail coordonnée par les relations de service repose sur une forte implication des salariés, nécessairement liée à un important investissement volontaire. Tout modèle productif s’appuie sur un régime de mobilisation des salariés, dont le contrat de travail stipule l’achat d’un temps de mise à disposition, sans que soit précisé – sauf exception type salaire aux pièces ou intéressement – le degré de l’implication (Durand J.P., 2004, p.101). Cette dimension est particulièrement difficile à maîtriser sur le court terme. Afin de contrebalancer les inconvénients de la production (en cas de menace de grève liée aux conditions de travail par exemple), le fordisme faisait correspondre un système de primes et d’augmentations salariales. Le nouveau modèle productif appuyé sur la relation de service remplace ce compromis par une « implication volontaire forcée » (p.106) des salariés, reposant en premier lieu sur la pression inexorable du système économique dans son ensemble, de la concurrence, des risques de licenciement en cas de compétitivité insuffisante. Les stratégies des acteurs financiers, la dureté de la concurrence, le fait qu’un établissement insuffisamment rentable soit inévitablement restructuré, sont autant d’arguments mis en avant par les managers pour justifier les rendements exigés et favoriser l’implication des salariés, c’est à dire la qualité de leurs réponses au clients. Ils n’ont pas le choix, s’ils veulent rester dans une organisation qu’ils peuvent difficilement quitter du fait des tensions sur le marché du travail. La coopération est donc la seule solution possible.

La pression économique globale est relayée par des pratiques concrètes d’évaluation des comportements individuels systématisés, qui constituent une autre facette du « modèle de compétence ». Suivant les pratiques apparues avec le toyotisme, le nouveau modèle productif se caractérise en effet par une évaluation fréquente des salariés par leur supérieur selon des grilles très strictes. Loin de se limiter à des qualifications et à de l’expérience, les compétences font avant tout référence à des comportements permettant de caractériser les modalités de mise à disposition des savoir-faire dans le travail, le degré d’engagement, l’aptitude à coopérer, à partager des savoirs l’initiative, la disponibilité, la sociabilité, le respect de la hiérarchie (Durand J.P., 2004, p.111-112 ; 122). Avec la complexification du travail et des organisations, il devient difficile d’évaluer les résultats du travail : on s’intéresse donc aux conditions de sa réalisation (p.124). La cohérence est totale avec les logiques de flux tendu et de service. La notion de compétence renvoie tout autant à des qualités spécifiques qu’à un thème mis en avant pour relayer au sein de l’organisation des principes de comportements correspondant au nouvel environnement macro-économique. 

Un compromis pourrait s’établir entre l’augmentation de la productivité pour l’organisation, et le renforcement de l’intérêt du travail et des apprentissages professionnels pour le salarié. Cependant, l’accroissement de la qualification et de l’implication semblent s’échanger principalement contre le maintien dans l’emploi. Elles permettent théoriquement au salarié de préserver son employabilité, par la bonne gestion de son « portefeuille de compétences ». Certes, il est possible de voir ici une reconnaissance de la contribution individuelle et une meilleure prise en compte des aspirations de chacun. Néanmoins, le partage des gains de productivité en termes d’augmentation de rémunération n’est pas fixé a priori. En outre, les attitudes, la loyauté, le dévouement, qui constituent des critères de mesure des compétences, relèvent du domaine privé du salarié : d’une certaine manière, l’achat d’une personnalité, d’une subjectivité est confondue avec l’achat du temps de travail. Au travers du modèle de la compétence, on évalue que les salariés ont bien intégré le paradigme du flux tendu, ses obligations de disponibilité physique et intellectuelle. Le contrôle social perdure et s’amplifie, même si le travail – au moins pour les activités impliquant une réponse sur-mesure – apparaît plus riche en termes de contenu. Le pouvoir des directions est donc réaffirmé, puisqu’elles imposent des normes comportementales, selon J.P. Durand (Durand J.P., 2004, p.127). En quelque sorte, le modèle d’un bon salarié cherchant et trouvant des solutions aux problèmes qu’il rencontre est opposé à celui d’un autre, attendant passivement les ordres.

Pour être pleinement efficace, l’affirmation de la contrainte économique doit enfin s’appuyer sur la transformation des représentations mentales des salariés, afin qu’ils acceptent leur condition de salariés « prestataire de services » et considérant effectivement la satisfaction du client comme l’objectif ultime. Les discours performatifs intégrés dans les politiques de communication s’inscrivent dans cet objectif. On entre ici dans le domaine de la gestion symbolique, susceptible de prendre plusieurs apparences. Le « client roi » (p.243) est ainsi l’un des thèmes martelés pour assurer l’implication des salariés malgré le processus de rationalisation de la production. Par ailleurs, l’évolution de la profitabilité d’une entreprise intéresse les salariés dès lors qu’ils en sont actionnaires, même à un niveau très modeste, et que leur participation à la propriété leur est rappelée régulièrement. Ceci contribue à leur motivation et les amène à s’inscrire dans une logique de convergence d’intérêt entre tous les acteurs économiques (Olivesi S., 2002). 

Les travaux récents que nous avons mis en perspective considèrent les processus d’amélioration de la productivité cognitive et communicationnelle nécessaire au renforcement de l’efficacité des activités de services au travers de trois axes complémentaires. En premier lieu, l’accent est mis sur la rationalisation de la mise en forme, du traitement et de la circulation des informations, associée aux TIC et à la codification des savoirs. Parallèlement, ce sont les comportements individuels et collectifs au travail qui font l’objet de rationalisations, au travers de la gestion des compétences et de la généralisation des relations marchandes ou pseudo-marchandes en interne comme mode de coordination des activités. En ce sens, les rationalisations des activités cognitives prolongent et amplifient les rationalisations industrielles engagées depuis les débuts du capitalisme. Enfin, la spécificité des activités de services implique une intériorisation du système économique et du rôle du client, afin d’assurer l’implication des salariés, qui ne peut être intégralement contrôlée. Ceci implique une forme de gestion symbolique des organisations. 

Quel rôle pour la notion de relation de services ?

Les travaux relatifs aux évolutions associées des TIC et de la relation de services marchands, abordés en première partie, s’inscrivent dans une transformation plus large du modèle productif et du mode de régulation économique. Depuis quelques années, les notions de service et de relation de service sont de plus en plus mobilisées pour appréhender et conceptualiser ces dynamiques, difficiles à saisir du fait de leur complexité et du manque de recul dont disposent les chercheurs pour identifier les contours de mutations loin d’être achevées. Ceci nous semble constituer une innovation significative. La socio-économie des services ne renvoie plus simplement à l’étude de la production et de la prestation de services, mais fait également référence au développement de la relation de services comme moyen de coordination sociale des activités économiques, quelle que soit la branche et le type de produit considéré. Au delà de la capacité indiscutable de ces notions à rendre compte de l’évolution de la réalité économique du dernier quart de siècle, marquée par une dématérialisation croissante des biens consommés et fabriqués, ce succès semble lié à plusieurs facteurs. 

En premier lieu, « services » et « relation de service » se présentent comme des notions tout à la fois suffisamment larges et bien délimitées pour jouer un rôle de cadrage, à l’usage des scientifiques comme des managers. Pour les premiers, la « socio-économie des services » s’est progressivement constituée en un champ à part entière, dépassant les frontières disciplinaires traditionnelles. Autour d’un objet d’étude par définition multiforme, elle accueille des économistes, des sociologues ou des gestionnaires dont les objets d’études et les références théoriques sont hétérodoxes par rapport à leurs disciplines respectives et constitue un signe d’identification. Parallèlement, pour les managers, la notion de service vient compléter un système de description des activités productives et du cadre de travail favorable à la mobilisation des salariés, aux côtés des thématiques relevant du « client », de la « qualité », des « compétences » ou des « projets ». Le « service » permet à l’encadrement d’une entreprise de définir des principes d’organisation du travail et de donner à ses salariés une image de l’entreprise telle qu’il faudrait qu’elle soit, ce qui constitue en tant que tel un objet d’étude pour les chercheurs… Fondée sur des processus de communication, la relation de service alimente également les discours qui contribuent à l’instituer.

Parallèlement, services et relations de services s’avèrent suffisamment malléables pour servir de base à la conceptualisation d’un mode de coordination des activités économiques permettant de contourner intellectuellement les difficultés qui caractérisent le fonctionnement économique et organisationnel. En effet, divergences de logiques d’action entre individus et métiers, entre aspects commerciaux, financiers et industriels, rapports local – global, individu – collectif, court – long terme ; plus largement, les questions soulevées par l’asymétrie des rapports sociaux et le partage de la valeur ajoutée au sein des organisations constituent autant de points d’achoppement. Au même titre que, par exemple, la notion de convention, la relation de service se présente comme une « ficelle épistémologique », permettant d’établir une cohérence intellectuelle entre des éléments relevant de catégories différentes et qui se trouvent en tension ou en contradiction. Elle rend possible la présentation d’un modèle du fonctionnement économique et organisationnel qui, à défaut d’être complet, a le mérite d’unifier des divergences. Le ton est ici volontairement provocateur : s’il en est ainsi, c’est parce que la réalité est mouvante. Nul compromis socio-économique n’a encore véritablement remplacé le couple fordisme-taylorisme. Parallèlement, aucun concept de n’est imposé pour rendre compte dynamiquement des relations micro / macro sociales, des processus de construction sociale des organisations, de la coordination des activités productives. Aux côtés de notions voisines, services et relations de services se trouvent donc au cœur de problématiques stimulantes. 
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Annexe 1 : TIC et dimensions de la qualité des services

Dimension de la qualité du service
Définition


Apport potentiel des TIC
Apport potentiel du site Web

Fiabilité

ou

Effectivité
Capacité à accomplir le service promis de façon sûre et pertinente
Sécurité des transactions

Accessibilité (service continu 24h/24, réseaux internationaux)


Informe, affiche la Sécurité des transactions,

Accessibilité permanente, Maintenance en ligne, systèmes d’alerte, …

Matérialité
Présence de moyens physiques, d’équipement, de personnel et d’outils de communication


Réseaux client – fournisseur,

Plates – formes Internet,

Centres d’appel,…
Visites virtuelles,

Web call,

Forum,

Serviabilité

ou

Interactivité
Volonté d’aider les consommateurs et de fournir un service rapide


Centres d’appel : réponse dans la langue du client.


Web call,

Suivi en temps réel de la commande,

Réponse rapide aux mails,

« la navigation »

« la réactivité »

« la connexion »

 « l’accessibilité »

Assurance


Connaissance et courtoisie des employés.

Capacité à inspirer la confiance, la crédibilité
Meilleure connaissance du dossier client (bases de données en ligne.

Mise à disposition d’experts à distance
Système de reconnaissance des visiteurs,

Confidentialité , Enregistrement de l’historique de la recherche

« flexibilité du service »

Empathie

Ritualité


Attention individuelle apportée au consommateur
Personnalisation (bases de données clients), customisation du produit ou du service
Personnalisation de  l’interface.

Personnalisation du produit/ service   (moteur de recherche)
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